
Au cours de cette même périodes la République populaire de Chine
a pris la place qui lui revenait au sein des Nations Unies, à la grande
satisfaction du Canada . Les relations entre les Etats-Unis et la Chine et entre la
4Mœ et le Japon se eaYt ané]iorées de façon radicale . Dans l'Europe qui fut le théâtr e
de deux guerres mondialess, le rétablissement des relations entre la Répu-
blique fédérale allemandes dtune part, et la République démocratique al-
lemandey la Pologne et l'Union soviétique, d'autre part, a constitué l'un
des progrès les plus marquants des dernières années* Les premières négo-
ciations générales sur la coopération et la sécurité européennes depuis
la période d1aYant la Seconde guerre mondiale débuteront sous peu . on
entamera également des négociations visant une réduction réciproque et
équilibrée des forces en Europe .

Ia prudence nous incite â supposer que ces faits nouveaux ne
constituent que des amorces de solution . Ces "amorces" pourraient toutefois
se révéler le plus grand changement à survenir au sein de ltordre inter-
national depuis la création de 1tOrganisation des Nations Unies . Si nous
avons raison de dire que l'Organisation des Nations Unies réflète l'ordre
international sur lequel elle est fondées cent risquerions-nous de nous
tromper en espérant que ces amorces transformeront également les Nations
Unies t8t ou tard? D'autres faits nouveaux nous permettent également
d'entretenir un certain espoir : les deux Allemagnes et les deux Corée s
ont entrepris des pourparlers qui, même stils s'avèrent difficile% nous
laissent espérer quei dans un avenir plus ou moins rapprochés le principe
de l'universalité des Nations Unies sera affermi de manière à étendre
l'appartenance è l'Organisation aux peuples des pays divisés . Ce principe
sera aussi renforcé lorsque ltautodétezmination mettra définitivement fi n
au colonialisme, tout particulièrement en Afrique oh se posent les problèmes
les plus difficiles concernant la dignité et la liberté humaines . Bien
que les délibérations du Conseil de sécurité n'abondent pas en ce sensy
j'estime qu'il n'est plus illusoire de concevoir des situations oà le
Conseil fonctionnera co=e il avait d'abord été prévu dams la Chartes
c'est-à-dire avec l'approbation des membres permanents et de l'Organisa-
tion des Nations Unies dans son ensemble dans 'un espTit de collaboration
plut8t que d'affrontement .

Monsieur le Présidents nous avons créé l'Organisation des Nations
IIniesp comme il est indiqué dans la Chartes "afin de protéger les généra,
tions futures des fléaux de la guerre" . On a fait des progrès plus consi-
dérables en ce sens au cours de la dernière année qu'au cours de toute autre
année depuis la création de 1tOrganisation. En ce qui concerne la menace
d'une guerre nucléaire à ltéchelle mondiales l'évolutien heureuse des rela-
tions entre les grandes puissances permet à lthu~gnnité dtentretenir des
sentiments de soulagementy de gratitude et de satisfaction .

Ne serait-il pas cruellement paradozall Monsieur le Président,
que ce monde plus sain qui se révèle enfin une possibilité plut8t qu'un
rêve se transforme en un monde ouvert 3 de nouvelles formes de violence?
A maintes reprisesp les petites nations ont demandé in$ta=ent que cesse
la course aux armes nucléaires et la confrontation sur le plan nucléaire .
Nous avons cherché à établir un ordre international au sein duquel les
grandes puissances ne se sentiraient ni tentées ni obligées d'exercer leur

surveillance sur le monde. Maintenentq ces puissances s'orientent dans une
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